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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant : 
 

« Un rapport du Gouvernement sur la nécessité de mettre en place un plan de pré-
recrutement à destination des étudiants de 2ème année universitaire qui s'engageraient dans les 
carrières de l'enseignement, est transmis au Parlement avant le 31 décembre 2006. » 

 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de permettre aux jeunes qui décident de s’engager dans les carrières de 
l’enseignement d’être recrutés et formés dès les premières années universitaires. Au moment même 
où l'OCDE prévoit un risque d'une grave pénurie d'enseignants, il s’agit d’encourager de nombreux 
étudiants à se diriger vers les carrières de l'enseignement et de permettre à des jeunes de tous les 
milieux sociaux de s’engager au service de l’État. 

Le corps enseignant de l’éducation nationale est appelé, au cours des dix prochaines 
années, à se renouveler pour moitié.  

 

 

 

 


